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Procédé d’entretien des oscillations d’un balancier en synchronisme avec une émission 
périodique d’impulsions, électriques.

L’invention se rapporte à un procédé 
ayant pour objet d’entretenir les oscillations 
d’un balancier en synchronisme avec l’émis­
sion périodique d’impulsions électriques, une 
bobine fixe parcourue par un courant pério­
dique dont la fréquence est réglée par un 
poste central agissant sur le balancier. Ce 
procédé peut être, employé notamment pour 
la. distribution de l’heure. Les balanciers ré­
cepteurs sont approximativement réglés 'de 
façon que la durée de leurs oscillations libres 
soit voisine de la période des émissions syn­
chronisantes du poste central ou horloge-mère.

Dans des procédés connus d’actionnement 
¿le pendules réceptrices par synchronisation 
avec, une horloge-mère, l’horloge-mère envoie 
périodiquement un courant dans la bobine du 
pendule à synchroniser. La période propre 
du pendule à synchroniser est sensiblement 
indépendante de l’amplitude. La bobine est 
reliée directement à 1a. canalisation.

L’expérience montre que pour un balan­
cier bien établi oscillant très librement, le 
travail résistant est extrêmement faible, si 

bien que les impulsions motrices, compensant 
seulement les pertes, seraient trop faibles 
pour exercer une influence sensible sur 1a- pé­
riode propre du balancier à synchroniser. On 
doit par suite augmenter leur valeur.

Mais si, dans ces conditions, les impul­
sions synchronisantes s’exerçaient entière­
ment dans le sens du mouvement, l’amplitude 
pourrait devenir exagérée. Dans ce cas, il est 
donc indispensable d’amortir les oscillations 

du balancier par un dispositif absorbant- une 
énergie croissant avec l’amplitude (freinage 
par courants de Foucault ou freinage électro­
magnétique).-

Pour toutes ces raisons, on est conduit 
avec les procédés connus à dépenser une éner­
gie électrique très supérieure à celle qui suffi­
rait à entretenir les oscillations si l’on pou­
vait utiliser à la fois un pendule entièrement 
libre et des impulsions motrices se produisant 
toujours aux instants les plus favorables, 
c’est-à-dire lorsque le pendule passe au voi­
sinage de la verticale (vitesse maximum).



La présente invention concerne nn nou­
veau procédé permettant précisément d’obte­
nir la synchronisation sans dépenser une éner­
gie supérieure à la valeur minimum suffisante 
pour assurer l’entretien du pendule, même si 
son amortissement est réduit à une valeur 
extrêmement faible. On peut de la sorte ré­
duire l’intensité dépensée dans les anciens 
systèmes à- une valeur plus de cent fois 
moindre.

Ce procédé consiste à utiliser un balancier 
oscillant sans amortissement artificiel et pos­
sédant une période propre variable avec l’am­
plitude dont la valeur moyenne est égale à 
la période des impulsions électriques synchro­
nisantes. Ce balancier commande un inter­
rupteur local intercalé entre la canalisation 
d'alimentation et une bobine agissant sur le 
balancier, interrupteur dont la fermeture pé­
riodique se produit un peu avant la. ferme­
ture des contacts synchronisants et l’ouver­
ture un peu avant l’ouverture de ceux-ci. 
Ainsi tout manque de synchronisation en­
traîne automatiquement, du fait que les fer­
metures de l’interrupteur local se produisent 
plus ou moins tard, par rapport à la fin des 
impulsions, une variation de l’énergie élec­
trique reçue par le balancier, ce qui fait varier 
l'amplitude des oscillations et par suite leur 
période de manière à rétablir le synchronisme.

L’interrupteur local peut être constitué 
par un ressort à lame dont une des extrémi­
tés est solidaire d’un support fixe, disposé 
au voisinage de la suspension du balancier et 
dont l’autre extrémité vient en contact avec 
la tige du balancier et se trouve ainsi soule­
vée par cette dernière à chaque oscillation, 
ledit ressort étant guidé par une came de fa­
çon à ce que le couple de rappel d*u balancier 
vers la position d’équilibre ne soit pas pro­
portionnel à l’amplitude et que la période du 
balancier décroisse lorsque l’amplitude aug­
mente. Les impulsions d’entretien peuvent 
être transmises par une horloge-mère fermant 
périodiquement un circuit électrique compre­
nant une source d’électricité et une canalisa­
tion, les balanciers synchronisés étant reliés 
à la canalisation et commandant les rouages 

actionnant les aiguilles; la transmission du 
courant pouvant aussi être effectués sans fil.

Ce procédé d'entretien peut encore être 
utilisé à la manœuvre d’un interrupteur 
chargé d’alimenter le circuit d’entretien des 
oscillations du balancier synchronisant. Il 
peut également être appliqué, à la synchroni­
sation d’un balancier relais par le balancier 
synchronisant, ce balancier relais comman­
dant un compteur chronométrique et produi­
sant par induction une force électromotrice 
alternative assurant l’entretien des oscilla­
tions du balancier de l’horloge synchroni­
sante.

D’une manière générale, le procédé régu­
larise l’amplitude des oscillations des balan­
ciers synchronisés tout en assurant une par­
faite stabilité de marche malgré les variations 
d’intensité des émissions et des résistances 
passives.

Dans ce qui va. suivre on se placera à tilre 
d’exemple dans le cas d’une installation or­
dinaire de distribution d’heure avec fil. Les 
pendules récepteurs commandent alors un 
train d’engrenages actionnant les aiguilles. 
Les dispositifs décrits pourront être utilisés 
dans des conditions analogues lorsque la 
transmission de l’énergie entre le poste cen­
tral et les récepteurs horaires sera faite par 
un procédé de radio-communication.

Au dessin annexé:
Les fig. 1 et Ibis représentent schéma­

tiquement une installation de distribution de 
l’heure par pendules synchronisés établie con­
formément à l’invention;

La fig. 2 est un diagramme représentant 
les variations de la période propre du pendule 
que l’on se propose de synchroniser avec l’am­
plitude des oscillations.

Sur la fig. 1, le poste central comprend 
une pile S‘ et un interrupteur Z, manœuvré par 
l’horloge-mère (non représentée) de façon à 
établir à des intervalles de temps T des con­
tacts électriques dont la durée est inférieure à 
T
-g-. (Cette durée peut, par exemple, être de 

T
environ.)
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L'organe moteur de chaque réceptrice est. 
par exemple, constitué par un pendule O 
muni d’un système électromagnétique moteur 
constitué par l’aimant A, solidaire du pen­
dule et par la. bobine JB. Cette bobine est re­
liée au poste central par la canalisation 
Fo, mais un interrupteur F, manœuvré par le 
pendule 0, est intercalé dans le circuit de fa­
çon que la bobine ne soit alimentée en cou­
rant que lorsque F et F sont fermés simul­
tanément. L’interrupteur Ia est constitué par 
le ressort à lame r entrant en contact avec la 
tige du pendule dans les demi-oscill.ations à 
gauche de la verticale. Pour la clarté de 
l’exposé qui suit, on supposera, que la posi­
tion de la lame au repos est telle que le con­
tact se fasse au moment du passage par la 

verticale.

Il est essentiel de remarquer que ce con­
tact peut être établi pour fonctionner sans 
amortir sensiblement le mouvement du pen­
dule. En effet, l’énergie absorbée pour sou­
lever le ressort r est restituée par celui-ci 
lorsqu’il revient à sa .position initiale. La 
seule perte résulterait du frottement des 
pièces venant en contact. Or, on peut réduire 
le glissement rie ces pièces l’une par rapport 
à l’autre en rapprochant le support du ressort 
du centre O d’oscillation du pendule.

Dans le cas envisagé, la pesanteur exerce 
un couple tendant à rappeler le pendule dans 
la. position verticale. Ce couple est propor­
tionnel à. l’angle a lorsque cet angle est fai­

ble: Lorsque le pendule oscille à gauche de 
la verticale, comme l’indique la fig. l^is, le 

ressort r exerce un couple supplémentaire qui 
s’ajoute à celui de la pesanteur.

La loi de ce couple supplémentaire par 
rapport, à l’angle a serait de 1a. forme Ka, si 
l’on avait une simple flexion, la flèche étant 
petite (K = constante); mais on peut mo­

difier cette loi en utilisant une came c établie 
de telle sorte que la longueur libre du ressort 
décroisse lorsque l’angle a augmente. On peut 
obtenir de cette façon que le couple résultant 
rappelant le pendule vers la verticale croisse 
plus vite que la simple proportionnalité. On 

sait que dans ce cas les oscillations libres ces­
sent d’être isochrones. Elles ont une plus 
faible durée lorsque l’amplitude des oscilla­
tions est plus grande.

Si, par exemple, on porte en abscisse les 
vitesses V de l’aimant, lorsque le pendule 
passe par la verticale, et en ordonnées les du­
rées U d’une oscillation complète (ou période 

propre), on obtient une courbe telle que celle 
qui est figurée en trait plein sur la fig. 2.

Pour obtenir la synchronisation par le 
procédé faisant l’objet de l’invention, on choi­
sit la longueur du pendule synchronisé de 
façon que pour une vitesse Pi, correspondant 
à l’amplitude des oscillations que l’on désire 
obtenir, la période propre du pendule soit 
égale à la période T des fermetures de l’in­
terrupteur I du poste central. Cette condition 
étant réalisée, les pendules récepteurs se met­
tent à osciller en synchronisme avec les émis­
sions de l’horloge-mère. Un régime d1’entretien 
très stable s’établit dans les conditions sui­
vantes : !

Le déphasage entre le mouvement du pen­
dule récepteur et les impulsions synchroni­
santes est tel qu’à chaque oscillation en sens 
f le courant commence à passer lorsque l’in­
terrupteur F se ferme, et s’interrompt lors­
que l’interrupteur I2 s’ouvre. La valeur de 
ce déphasage se règle automatiquement de 
telle sorte que les durées de contact soient 
suffisantes pour entretenir les oscillations à 
une amplitude pour laquelle la période propre 
du pendule récepteur est égale à celle des im­
pulsions synchronisantes.

On se bornera à fournir quelques expli­
cations théoriques de ce résultat en examinant 
ce qui se passe, lorsque par suite d’une aug­
mentation accidentelle du voltage E de la 
pile ou d’une réduction des résistances pas­
sives, le travail moteur exède le travail résis­
tant. Dans ce cas, le pendule récepteur tend 
à prendre une amplitude plus grande.

Les impulsions étant extrêmement faibles 

n’ont pas d’action immédiate et directe sur 
la période du pendule, période qui reste la 
même que si le pendulè oscillait librement à 
la même amplitude, mais elles modifient à la
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longue cette amplitude. Or, la courbe fig. 2 
montre que l’augmentation d’amplitude envi­
sagée entraîne une réduction de la période 
du mouvement et par suite une réduction du 
déphasage entre le mouvement et les impul­
sions. Les durées des contacts diminuent de 
même que le travail moteur, ce qui arrête 
l’augmentation d’amplitude et à la longue fait 
décroître celle-ci.

Finalement il s’établit un nouveau régime 
caractérisé par des durées du passage du cou­
rant plus courtes de telle sorte que le travail 
moteur moyen compense exactement le travail 
résistant. L’amplitude de régime reste telle 
que la période propre du pendule récepteur 
est égale à la période des impulsions synchro­
nisantes.

On remarquera que les ruptures du cou­
rant se font sur les interrupteurs des récep­
teurs horaires et non sur le contact de l’hor- 
loge-mère Zj, ce qui est favorable à la bonne 
conservation de ce dernier. La dépense de 
courant est très faible, car les pendules récep­
teurs oscillent sans amortissement artificiel 
et ils reçoivent le courant lorsque la vitesse 
de déplacement de l’aimant est grande, ce qui 
permet d’obtenir un bon rendement électrique.

Le procédé ci-dessus décrit, peut être ap­
pliqué à l’entretien des oscillations du pen­
dule d’une horloge synchronisante relais par 
le pendule synchronisé. A cet effet ce der­
nier peut manœuvrer un interrupteur en­
voyant un courant intermittent dans une bo­
bine agissant sur un aimant solidaire du pen­
dule de l’horloge synchronisante. On peut 
aussi intercaler dans le circuit d’entretien de 
l’horloge synchronisante un ou plusieurs in­
terrupteurs manœuvres par le pendule de cette 
horloge synchronisante.

Pour appliquer le procédé décrit à l’entre­
tien du pendule de l’horloge-mère, chargé de 
fermer périodiquement le contact. Zj. on peut 
procéder de la façon suivante:

L’interrupteur Z, est commandé par le 
pendule de l’horloge-mère et il est réalisé d’une 
façon analogue à l’interrupteur Z2 ci-dessus 
décrit de manière à fonctionner en absorbant 

un travail mécanique moyen extrêmement 
faible.

On utilise comme pendule synchronisé un 
pendule ayant, pour les faibles arcs, une pé­
riode propre légèrement plus grande que celle 
du pendule de l’horloge-mère. Lorsque l’am­
plitude de ce pendule croit au delà d’une cer­
taine valeur A, il frappe une butée élastique, 
ce qui entraîne une diminution de sa période 
propre qui devient plus faible que celle du 
pendule de l’horloge-mère.

On établit les organes moteurs de façon 
que la force électomagnétique s’exerçant sur 
le pendule synchronisé soit relativement éle­
vée; par suite, lorsque le régime d’entretien 
est établi, les durées de passage du courant 
sont très courtes, grâce aux ruptures de cou­
rant assurées par l’interrupteur Z», comme il 
a été dit au début du mémoire.

Ces conditions étant réalisées, l’expérience 
montre que le pendule synchronisé prend une 
amplitude très légèrement supérieure à la. va­
leur A, et que cette amplitude et le dépha­
sage sont très peu influencés par les varia­
tions de la pile et des frottements mécaniques.

Dans ces conditions, le pendule synchro­
nisé peut: 1° effectuer un travail mécanique 
tel que la commande d'un compteur chrono­
métrique; 2° fournir une force électromotrice 
périodique de valeur moyenne sensiblement 
constante. pouvant servir à entretenir les os­
cillations du pendule de l’horloge-mère. A cet. 
effet, on disposera une bobine au voisinage 
de l’aimant du pendule synchronisé de façon 
qu’il s’y développe par induction une force 
électromotrice alternative. On reliera celle 
bobine aux extrémités d’une autre bobine dis­
posée au voisinage d’un aimant solidaire du 
pendule de l’horloge-inère. Le courant induit 
dans la première bobine entretiendra- les os­
cillations du pendule de l’horloge-mère.

Revendication •.
Procédé d’entretien des oscillations d’un 

balancier en synchronisme avec une émission 
périodique d’impulsions électriques, caracté­
risé. par le fait que le balancier oscillant sans 
amortissement artificiel possède une période
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propre variable avec, l’amplitude, la période 
propre moyenne étant égale à celle des impul­
sions électriques synchronisantes, et com­
mande un interrupteur local intercalé entre 
la canalisation d’a-limentation et une bobine 
agissant sur le balancier, interrupteur dont 
la fermeture périodique se produit un peu 
avant la fermeture des contacts synchroni­
sants et l’ouverture un peu avant l’ouverture 
de ceux-ci, de telle sorte que tout manque de 
synchronisme entraîne automatiquement, du 
fait que les fermetures de l’interrupteur local 
se produisent plus ou moins tard par rapport 
à la fin des impulsions, une variation de l’é­
nergie électrique reçue par le balancier, ce 
qui fait varier l’amplitude des oscillations et 
par suite leur période de manière à rétablir 
le synchronisme.

SOUS-REVENDIOATIONS :

1 Procédé d’entretien des oscillations d’un ba­
lancier suivant la revendication, caracté­
risé par le fait que l’interrupteur, local est 
constitué par un ressort à lame dont une 
des extrémités est solidaire d’un support 
fixe, disposé au voisinage de la suspension 
du balancier et dont l’autre extrémité vient 
en contact avec la tige du balancier et se 
trouve ainsi soulevée par cette dernière à 
chaque oscillation, ledit ressort étant guidé 
par une came de façon à ce que le couple 

de rappel du balancier vers la position d’é­
quilibre ne soit pas proportionnel à l’am­
plitude et que la période du balancier dé­
croisse lorsque l’amplitude augmente.

2 Procédé d’entretien suivant la revendica­
tion et la so-us-revendication 1, caractérisé 
par le fait que l’es impulsions électriques 
sont transmises par une horloge-mère fer­
mant périodiquement un circuit électrique 
comprenant une source d’électricité et une 
canalisation, les balanciers synchronisés 
étant reliés à la canalisation et .commandant 
les rouages actionnant les aiguilles.

3 Procédé d’entretien suivant la revendica­
tion et la sous-revendication 1, caractérisé 
par le fait que le pendule synchronisé com­
mande un interrupteur chargé d’alimenter 
le circuit d’entretien des oscillations du ba­
lancier de l’horloge synchronisante.

4 Procédé d’entretien suivant la revendica­
tion et la sous-revendication 1, caractérisé 
par le fait que le balancier synchronisé 
commande un compteur chronométrique et 
produit par induction une force électromo­
trice alternative assurant l’entretien des 
oscillations du balancier synchronisant.

5 Procédé d’entretien suivant la revendica­
tion, caractérisé par le fait que les impul­
sions sont transmises sans fil.

ÉTABLISSEMENT LÉON ÏÏATOT. 

Mandataire: H. CÏÏAPONNIÈRE, Genève.
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